
13 octobre 2014
Palais du luxembourg  
SUr INVItAtIoN DANS LA LIMIte 
DeS PLAceS DISPoNIbLeS

programme

VoUS AVez
un droit

au français

comprendre,communiquer,travailler  et  transm
ettre  en français

joUrNée D’étUDe
« langue française :

une loi, pour quoi faire ? »

VoUS PoUVez
le dire

en français



MAtIN

10h30

9h

10h45

accueil 
 
 

LA coNStrUctIoN D’UN DISPoSItIf coNStItUtIoNNeL et LégISLAtIf

ouverture
catherine tasca, sénatrice des Yvelines,  
ancienne ministre de la culture et de la communication

PréseNtatioN de la JourNée
maryvonne de saiNt PulgeNt et xavier North

olivier dutheillet de lamothe, président de la section sociale du conseil d’état, 
membre honoraire du conseil constitutionnel
La langue de la République est le français

vincent dubois, Université de Strasbourg
La loi du 4 août 1994 : esquisse d’une sociologie politique

 

Pause 
 
 

SeNS et coNtre-SeNS D’UN texte

Frédéric chateigNer, Université de tours
La réception de la loi Toubon dans les médias 

table roNde 
Jacques legeNdre, sénateur du Nord
bernard casseN, professeur émérite à l’Université Paris VIII,  
ancien directeur général du Monde diplomatique 

témoigNages et réactioNs 
 

Jacques touboN, ancien ministre de la culture et de la francophonie,  
Défenseur des droits
Extension du domaine de la loi : le droit au français

Président de séance : Xavier North, 
délégué général à la langue française et aux langues de France

8h30



APrèS-MIDI
Présidente de séance : Maryvonne de SaiNt PulgeNt,  

présidente de la section du rapport et des études du Conseil d’État,  
présidente du Comité d’histoire du ministère de la Culture et de la Communication

accueil 
 

LA MISe eN œUVre De LA LoI

bernard Notari, inspecteur général des affaires culturelles
Bilan de l’application de la loi 

études et enquêtes sur l’emploi du français dans la communauté scientifique,  
le monde du travail et la publicité 

témoigNages et réactioNs
Le rôle des associations agréées de défense de la langue française
L’action des organisations syndicales
 
 

VUeS D’AILLeUrS et D’IcI

bernard cerquigliNi, recteur de l’Agence universitaire de la francophonie
La loi Toubon dans le contexte francophone

robert véziNa, président directeur général de l’office québécois de la langue française
La voie québécoise

Jean-marie KliNKeNberg, de l’Académie royale de belgique, président du conseil de 
la langue française et de la politique linguistique de la fédération Wallonie-bruxelles
L’enjeu linguistique en Europe : cohabitations linguistiques

 
Pause 
 

François taillaNdier, écrivain
La langue française au défi

14h

16h15

14h30

15h30



UNe LoI DU xxe oU DU xxIe SIècLe ?

table roNde 
Animée par marianne Payot, rédactrice en chef adjointe à L’express
 
Pouria amirshahi, député de la 9e circonscription des français établis hors de france
Patrice géliNet, membre du conseil supérieur de l’audiovisuel
Jean-marc lévy-lebloNd, physicien, essayiste, professeur émérite  
à l’Université de Nice
bernard saleNgro, secrétaire national de la confédération française de l’encadrement 
- confédération générale des cadres (cfe-cgc)

coNclusioN
Par Fleur PelleriN, ministre de la culture et de la communication 

Cette journée est organisée 
 par la délégation générale à la langue française et aux langues de France  
& le comité d’histoire du ministère de la Culture et de la Communication.

16h45

17h30

eN PArteNArIAt AVec


